
N° 96-0606 - Déplacements et voirie + finances et programmation - Saint Priest - Boulevard Edouard
Herriot - Rues Edmond Rostand et Jules Ferry - Réseau de transports en commun -
Aménagements de voirie - Acceptation d'une convention avec la Ville - Direction de la voirie -

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 avril 1996, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

Par délibération du 11 juillet 1994, la précédente  assemblée a accepté un détail estimatif et trois
dossiers de consultation des entrepreneurs, relatifs aux travaux de voirie, de signalisation lumineuse et de
régulation du trafic à réaliser boulevard Edouard Herriot, rues Edmond Rostand et Jules Ferry à Saint Priest.

L'opération, initiée par le SYTRAL, consiste en la création d'un double site propre pour les transports
en commun, de la rue Léon Perrier à la rue de la Cordière.

Afin de traiter cette opération avec un réel souci d'intégration urbaine et de répondre aux
observations de la population à la suite de la concertation et des enquêtes publiques, la Communauté et la
Ville sont convenues d'accompagner cette opération d'aménagements qualitatifs importants, notamment en
créant des cheminements pour piétons plantés, une "zone 30", une bande cyclable, ....

A ce titre, la ville de Saint Priest participe au financement de travaux exécutés en maîtrise d'ouvrage
communautaire.

La convention que je vous présente définit les modalités de la participation financière de la Ville.

Elle précise en particulier que le montant de la participation accordée par la Ville s'élève à la somme
de 722 000 F HT ;

B. Propose d'accepter cette convention, de l'autoriser à la signer ainsi qu'à la rendre définitive et de fixer
l'imputation des dépenses ainsi que l'inscription des recettes ;

Vu ladite convention ;

Vu la délibération du précédent conseil en date du 11 juillet 1994 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Accepte cette convention.

2° - Autorise monsieur le président à la signer ainsi qu'à la rendre définitive.

3° - Les dépenses relatives à cette opération seront prélevées sur des crédits inscrits au budget de la
Communauté urbaine pour la direction de la voirie - exercice 1996 - sous-chapitre 901-10 - article 233-10 -
dossier n° 2 820-94.

4° - Les financements de la Ville seront inscrits en recettes aux mêmes sous-chapitre et dossier - article 140-
5.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


